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6. Demande instamment l'achevement rapide des 
etudes relatives a la jeunesse entreprises par le Secre
taire general, notamment de l'etude preparee en appli
cation de la resolution 1407 (XLVI) du Conseil 
economique et social, ainsi que de celles qui figurent 
aux programmes de travail des institutions specialisees 
interessees; 

7. Prie le Secretaire general, a l'occasion de l'etude 
mentionnee au paragraphe 6 ci-dessus, d'examiner plus 
avant les moyens grfice auxquels l'Organisation des 
Nations Unies pourra le mieux servir les objectifs de 
la presente resolution, notamment les mesures a prendre 
pour etablir des courants de communication avec la 
jeunesse et les organisations internationales de jeunes, 
et de faire rapport a ce sujet aussitot que possible a 
1' Assemblee generale. 

17928 seance pleniere, 
28 octobre 1969. 

2542 (XXIV), Declai·atiou sur le prog1·es et le 
developpement da11s le domaiue social 

L'Assemblee generale, 
Consciente de !'engagement que les Membres de 

!'Organisation des Nations Unies ont pris, en vertu de 
la Charte, d'agir, tant conjointement que separement, 
en cooperation avec !'Organisation pour favoriser le 
relevement des niveaux de vie, le plein emploi et des 
conditions de progres et de developpement dans l'ordre 
economique et social, 

Reaffirmant sa foi dans les droits de l'homme et les 
libertes fondamentales et dans les principes de paix, de 
dignite et de valeur de la personne humaine et de justice 
sociale proclames dans la Charte, 

Rappelant les principes de la Declaration universelle 
des droits de l'homme, des Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, de la Declaration des droits de 
l'enfant, de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, de la Convention 
internationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, de la Declaration des Nations 
Unies sur l'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale, de la Declaration concernant la pro
motion parmi les jeunes des ideaux de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples, de la 
Declaration sur l' elimination de la discrimination a 
l'egard des femmes et de resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte des normes de progres social deja 
enoncees dans les actes constitutifs, les conventions, les 
recommandations et les resolutions de !'Organisation 
internationale du Travail, de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, de !'Organisation mondiale de la sante, du 
Ponds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres 
organisations interessees, 

Convaincue que l'homme ne peut satisfaire pleinement 
ses aspirations que dans un ordre social juste et qu'il 
est, par consequent, d'une importance capitale d'acce
lerer partout dans le monde le progres social et econo
mique, contribuant ainsi a assurer la paix et la solidarite 
internationales, 

Convaincue que la paix et la securite internationales, 
d'une part, et le progres social et le developpement 
economique, d'autre part, sont etroitement interde
))endants e.t s'influencent mutuellement, 

Persuadee que la coexistence pacifique, les relations 
amicales et la cooperation entre Etats dotes de systemes 
sociaux, economiques ou politiques differents peuvent 
favoriser le developpement social, 

Soulignant l'interdependance du developpement eco
nomique et du developpement social dans le cadre plus 
large du processus de croissance et d'evolution, ainsi 
que !'importance d'une strategie de developpement 
integre qui tienne pleinement compte, a tons les stades, 
des aspects sociaux de ce developpement, 

Constatant avec regret l'insuffisance des progres 
enregistres en ce qui concerne la situation sociale dans 
le monde, en depit des efforts des Etats et de la commu
naute internationale, 

Reconnaissant que la responsabilite du developpement 
des pays en voie de developpement incombe au premier 
chef a ces pays eux-memes et reconnaissant la necessite 
urgente de reduire et, en fin de compte, d'eliminer 
l'ecart existant entre le niveau de vie des pays econo
miquement plus avances et celui des pays en voie de 
developpement, et qu'a cette fin il incombe aux Etats 
Membres de suivre des politiques interieure et exte
rieure visant a promouvoir le developpement social 
dans le monde entier et en particulier d'aider les pays 
en voie de developpement a accelerer leur croissance 
economique, 

Reconnaissant qu'il est urgent de consacrer aux 
reuvres de paix et de progres social les ressources qui 
sont depensees en armements et gaspillees pour entre
tenir des conflits et semer la destruction, 

Consciente de l'apport que la science et la technique 
peuvent representer pour la satisfaction des besoins 
communs a l'lmmanite tout entiere, 

Estimant que la tache primordiale de tous les Etats 
et de toutes les organisations internationales est d'eli
miner de la societe tous les fleaux et tous les obstacles 
qui s'opposent au progres social, et notamment l'inega
lite, l'exploitation, la guerre, le colonialisme et le 
racisme, 

Desireuse de faire progresser l'humanite tout entiere 
vers la realisation de ces objectifs et de vaincre tous 
les obstacles qui s'y opposent, 

Proclame solennellement la presente Declaration sur 
le progres et le developpement dans le domaine social 
et demande qu'une action soit entreprise sur le plan 
national et international afin que cette declaration serve 
de base commune pour les politiques de developpement 
social: 

PREMIERE PARTIE 

PRtNCIPES 

Article 1 

Tous les peuples, tous les etres humains, sans distinction de 
race, de couleur, de sexe, de 1angue, de religion, de nationalite, 
d'origine ethnique, de condition familiale ou sociale, ou de 
convictions politiques ou autres, ont le droit de vivre dignement 
et de jouir librement des fruits du progres social, et doivent, 
pour Ieur part, contribuer a ce progres. 

Article 2 

Le developpement et le progres dans le domaine social soot 
fondes sur le respect de la dignite et de la valeur de la personae 
humaine et doivent assurer la promotion des droits de l'homme 
_ainsi que la justice sociale, ce qui exige: 

a) L'elimination immediate et definitive de toutes les 
formes d'inegalite, d'exploitation des peuples et des individus, 
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de colonialisme, de racisme, y compris le nazisme et !'apart• 
heid, et de loute autre politique et ideologie contraires aux 
buts et aux :principes des Nations Unies; 

b) La reconnaissance et la mise en reuvre effective des 
droits civils et politiques ainsi que des droits economiques, 
sociaux et culturels sans aucune discrimination. 

Article 3 

Sant consideres comme des conditions primordiales du pro
gres et du developpement dans le domaine social: 

a) L'independance nationale fondee sur le droit des 
peuples a l'autodetermination; 

b) Le principe de la. non-ingerence dans les affaires inte
rieures des Etats; 

c) Le respect de la souverainete et de l'integrite territoriale 
des Etats; 

d) La souverainete permanente de chaque nation sur ses 
richesses et ressources nnture!les; 

e) Le droit et la responsabilite de chaque Etat et, en ce 
qui les concerne, de chaque nation et de chaque peuple, 
de determiner en toute liberte ses propres objectifs de deve
loppement social, de fixer ses propres priorites et de choisir, 
conformement aux principes de la Charte des Nations Unies, 
les moyens et methodes permettant de Ies atteindre, a l'abri 
de toute ingerence exterieure; 

f) La coexistence pacifique, la paix, les relations amicales 
et la cooperation entre Jes Etats, quelles que soient les diffe
rences existant entre Ieurs systemes sociaux, economiques 
ou politiques, 

Article 4 

La famille, en tant qu'element de base de la societe et que 
milieu nature! pour la croissance et le bien-etre de tous ses 
membres, et en particulier des enfants et des jeunes, doit etre 
aldee et proMgee afin qu'elle puisse assumer pleinement ses 
responsabilites au sein de la communaute. Les parents ont le 
droit exclusif de determiner librement et en toute responsabilite 
le nombre et l'echelonnement des naissances. 

Article 5 

Le progres et le developpement dans le domaine social 
exigent la pleine utilisation des ressources humaines, ce qui 
comporte notamment: 

a) L'encouragement des initiatives creatrices dans une 
opinion publique eclairee; 

b) La diffusion d'informations d'ordre national et inter
national, en vue de deve!opper chez les individus la con
science des transformations qui interviennent dans !'ensemble 
de la societe; 

c) La participation active de tous Ies. elements de la 
societe, individt1el!ement ou par l'intermediaire d'associations, 
a la definition et a la realisation des buts communs du 
dcveloppement dans le plein respect des libertes fondamen
tales consacrees dans la Declaration universelle des droits 
de l'homme; 

d) Le fait d'assurer aux secteurs defavorises ou marginaux 
de la population des chances egales de progres social et 
economique afin de realiser une societe effectivement integree. 

Article 6 

Le developpement social exige que chacun soit assure du 
droit au travail et au libre choix de son travail. 

Le progres et le developpement dans le domaine social 
exigent la participation de tous les membres de la societe a un 
travail productif et socialement utile et l'etablissement, confor• 
mement aux droits de l'homme et aux libertes fondamentales, 
ainsi qu'aux principes de la justice et de la fonction sociale 
de la prnpriete, de modes de propriete de la terre et des moyens 
de production propres a exclure toute forme d'exploitation de 
l'homme, a assurer a tous les etres humains un droit egal a 
la propriete et a creer des conditions qui conduisent a l'eta
blissement entre eux d'une egalite veritable. 

Article 7 

L'augmentation rapide du revenu national et des riche~se!i 
~t leur repartition equitable entre tous les merobres de la soc16t6 
sont a la base de tout progres social et devraient par consequent 
etre au premier plan des preoccupations de tous les Etats et 
de tous les gouvernements. 

L'amelioration de la position des pays en voie de deve .. 
loppement dans le commerce international grace, entre autres, 
a l'obtention de termes de l'echange favorables et de pri,; 
equitables et remunerateurs pour l'ecouleme!lt des produits des 
pays en voie de developpemen~ est necessa1re pot!; permettrn 
l'accroissement du revenu national et promouvo1r le deve• 
Ioppement social. 

Article 8 

Chaque gouvernement a le r6le primordial et la responsa
bilite ultime d'assurer le progres social et le bien-etre de la 
population de prevoir des mesures de developpement social 
dans le cadre de plans generaux de developpement, d'encourager 
et de coordonner ou d'integrer tous les efforts entrepris sur 11

~ 

plan national a cette ,fin e~ d'apporter a la stru~ture. sociafo 
]es transformations necessaires. Lors de la plamficat10n des 
mesures de developpement social, i1 doit etre tenu dfunent 
compte de la diversite des besoins des zones en voie de deve,, 
loppement et des zones developpees ainsi que des zones 
urbaines et des zones rurales, a l'interieur de chaque pays. 

Article 9 

La communaute internationale tout entiere doit se preoccupe,r 
du progres social et du developpement social et doit com~leteir, 
par une action internationale con~rtee, les e_fforts entrepn~. su1r 
le plan national pour elever le mveau de vie des populat1on:s. 

Le progres social et la croissance economique exigent que 
soit reconnu l'interet commun de toutes les nations a !'explo
ration la conservation, l'utilisation et !'exploitation, a des fins 
exclu;ivement pacifiques et au profit de l'humanite tout entier,e, 
des zones du milieu telles que l'espace extra-atmospherique 1~t 
les fonds marins et oceaniques, ainsi que leur sous-sol, au-d~la 
des limites de la juridiction nationale, conformement aux prm
cipes et aux buts de la Chaite des Nations Unies. 

DEUXIEME PARTIE 

OBJECTIFS 

Le progres et le developpement dans le domaine soc~nl 
doivent viser !'elevation continue des niveaux de vie materiel 
et spirituel de tous Jes membres de la societe, dans le respect 
et l'application des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales, par la realisation des principaux objectifs suivants: 

Article 10 

a) Assurer le droit au travail a tous les niveaux et le 
droit de chacun d'organiser des syndicats et des associations 
de travailleurs et de negocier des conventions collectiv1~s, 
promouvoir le plein emploi productif, eliminer le chomage 
et le sous-emploi, ere.er des conditions de travail justes et 
favorables pour tous, y comptis l'amelioration des conditions 
d'hygiene et de securite, garantir la juste remuneration du 
travail sans discrimination aucune, l'etablissement d'un salaire 
minimum assez eleve pour assurer un niveau de vie decent, 
assurer la protection du consommateur; 

b) Eliminer la faim et la malnutrition et ganntir le droit 
a une nutrition adequate; 

c) Eliminer la pauvrete, assurer l'atnelioration continue 
des niveaux de vie et une juste et equitable distribution des 
revenus; 

d) Satisfaire aux normes les plus elevees en matiere de 
sante et proteger la sante de la population tout entien: si 
possible gratuitement; 

e) Eliminer l'analphabetisme, garantir a tous le droit a la 
culture et a l'enseignement, gratuit a tous les niveaux: et 
obligatoire au niveau primaire, elever le niveau gfo~ral 
de !'education rei;:ue par l'individu sa vie durant; 
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f) Procurer a tous, et en particulier aux personnes a faibles 
revenus et aux famines nombreuses, des logements et des 
services collectifs satisfaisants. 

Le progres et le developpement dans le domaine social 
doivent viser egalement a la realisation progressive des prin• 
cipaux objectifs suivants: 

Article 11 

a) Assurer des systemes complets de securite sociale et 
des services de protection sociale, creer et ameliorer des 
regimes de securite et d'assurance sociales pour toutes les 
personnes qui, pour cause de maladie, d'invalidite ou de 
vieillesse, sont incapables de gagner leur vie de fa~on tempo• 
raire ou permanente, en vue d'assurer a ces personnes, a leur 
famine et aux personnes a leur charge un niveau de vie 
adequat; 

b) Proteger Ies droits de la mere et de l'enfant, assurer 
l'education et la sante des enfants, prendre des mesures pour 
proteger la sante et le bien-etre des femmes, et en particulier 
des meres qui travainent, pendant la grossesse et lorsque 
Ieurs enfants sont en bas !ge, ainsi que ceux des meres dont 
le salaire est la seule source de revenu de la famille, accorder 
aux femmes des conges et des allocations de grossesse et de 
maternite, avec toutes garanties en ce qui concerne leur 
emploi et leur salaire; 

c) Proteger les droits et assurer le bien-etre des enfants, 
des personnes a.gees, des invalides, assurer la protection des 
handicapes physiques ou mentaux; 

d) Enseigner aux jeunes et promouvoir parmi eux Ies 
ideaux de justice, de paix, de respect mutuel et de compre
hension entre les peuples, promouvoir la pleine participation 
des jeunes au processus du developpement national; 

e) Prevoir des mesures de defense sociale et eliminer Jes 
conditions qui favorisent le crime et la delinquance, parti• 
culierement la delinquance juvenile; 

f) Faire en sorte que tous les individus, sans discrimination 
d'aucune sorte, prennent conscience de leurs droits et de 
Ieurs obligations et regoivent !'assistance necessaire a l'exer• 
cice et a la sauvegarde de Ieurs droits. 

Le progres et le developpement dans le domaine social 
doivent viser en outre a la realisation des principaux objectifs 
suivants: 

Article 12 

a) Creer les conditions d'un developpement social et 
economique rapide et soutenu, en particulier dans les pays 
en voie de developpernent, par une modification des relations 
economiques internationales et par des methodes nouvelles 
et efficaces de cooperation internationale telles que l'egalite 
des chances soit un privilege aussi bien des nations que des 
individus qui les composent; 

b) Eliminer toutes les fonnes de discrimination et 
d'exploitation et toutes les autres pratiques et ideologies 
contraires aux buts et aux ,principes de la Charte des Nations 
Unies; 

c) Eliminer toutes les formes d'exploitation economique 
etrangere, notamment celle qui est pratiquee par des mono• 
poles internationaux, afin de permettre a la population de 
chaque pays de beneficier pleinement des avantages provenant 
de ses ressources nationales. 

Le progres et le developpement dans le domaine social 
doivent viser ~nfin a la realisation des objectifs suivants: 

Article 13 

a) Repartir equitablement les avantages decoulant des 
progres scientifiques et techniques entre les pays developpes 
et Jes pays en voie de developpement et etendre cons• 
tamment le champ d'application de la science et de la 
technique afin de favoriser le developpement social de 
l'humanite; 

b) Realiser un equilibre harmonieux entre le progres 
scientifique, technique et materiel et le progres intellectuel, 
spirituel, culture! et moral de l'humanite; 

c) Proteger et ameliorer le milieu humain. 

TROISIEME PARTIE 

MOYBNS ET METHODES 

Compte tenu des principes enonces dans la presente Decla
ration, la realisation des objectifs du pmgres et du deve
loppement dans le domaine social exige la mobilisation des 
ressources necessaires par l'action nationale et internationale, 
!'accent etant mis notamment sur les moyens et methodes 
ci-apres: 

Article 14 

a) La planification en vue du progres et du developpement 
dans le domaine social, en tant que partie integrante de la 
planification du developpement global equilibre; 

b) L'adoption, en cas de besoin, de systemes nationaux 
d'elaboration et d'applic.ation des politiques et des pro
grammes sociaux, et l'encouragement, par les pays interesses, 
d'un developpement regional planifi6 qui tienne compte des 
conditions et des besoins particuliers des diverses regions, 
notamment le developpement des regions defavorisees OU en 
retard sur le reste du pays; 

c) La promotion de la recherche sociale fondamentale 
et appliquee, notamment de la recherche internationale 
comparee, dans le domaine de la planification et de !'exe
cution des programmes de developpement social. 

Article 15 

a) L'adoption de mesures propres A assurer comme i1 
convient la participation effective de tons les elements de la 
societe a !'elaboration et a !'execution des plans et des 
programmes nationaux de developpement economique et 
social; 

b) L'adoption de mesures visant a accroitre la partici
pation populaire a la vie economique, sociale, culturelle et 
politique de chaque pays grice a !'action des organismes 
nationaux gouvemementaux et non gouvernernentaux, des 
cooperatives, des associations rurales, des organisations de 
travailleurs et d'employeurs, des organisations feminines et 
des organisations de jeunes, notamment au moyen de plans 
nationaux et regionaux de progres social et economique et 
par le devetoppement communautaire, aux fins d'assurer 
la pleine integration de la societe nationale, !'acceleration 
du processus de mobilite sociale et la consolidation du 
regime democratique; 

c) La mobilisation de !'opinion publique, aux niveaux 
national et international, en faveur des principes et des 
objectifs du progres et du developpement dans le domaine 
social; 

d) La diffusion d'informations de caractere social, a 
!'echelon national et international, en vue de developper cbez 
les interesses la conscience des transformations qni inter
viennent dans l'ensemble de la societe et d'eduquer le 
consommateur. 

Article 16 

a) La mobilisation maximum de toutes les ressources 
nationales et leur utilisation rationnelle . et efficace, l'accrois
sement accelere d'investissements productifs dans les domaines 
economique et social et dans celui de l'emploi, !'orientation 
de la societe vers le processus de developpement; 

b) L'augmentation progressive des credits budgetaires et 
des autres ressources qu'il est necessaire d'affecter au finan
cement des aspects sociaux du d6veloppernent; 

c) La realisation d'une distribution equitable du revenu 
national, en utilisant notamment le regime fiscal et les 
depenses publiques comme instruments de distribution et de 
redistribution 6quitables du revenu, afin de promouvoir le 
progres social; 

d) L'adoption de mesures visant a prevenir les sorties 
de capitaux des pays en voie de developpement qui pourraient 
etre prejudiciables a leur developpement economique et social. 
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Article 17 

a) L'adoption de mesures visant a accelerer le processus 
d'industrialisation, en particulier dans les pays en voie de 
developpement, compte dfiment tenu de ses aspects sociaux, 
dans l'interet de la population tout entiere, la mise en place 
d'un cadre institutionnel et juridique qui favorise la croissance 
ininterrornpue et diversifiee du secteur industriel, les mesures 
propres a eliminer les consequences sociales defavorab!es 
qui pourraient resulter de !'urbanisation et de l'industriali• 
sation, y compris l'automation, le maintien d'un equilibre 
approprie entre le developpement rural et urbain et, plus 
particulierement, des mesures destinees a rendre plus saines 
les conditions de vie, notamment dans les grands centres 
industriels; 

b) La planiftcation integree pour faire face aux problemes 
que posent l'urbanisation et le developpement urbain; 

c) L'elaboration de programmes comp lets de deve• 
. loppement rural visant a e.lever le nivea.u de vie des popu• 
lations rurales et a faciliter des relations entre villes et 
campagnes et une repartition de la population qui soient de 
nature a favoriser un developpement national et un progres 
social equi!ibres; 

d) L'a.doption de mesures de controle appropriees pour 
!'utilisation des terrains dans l'interet de la societe. 

La realisation des objectifs du progres et du developpement 
dans le domaine social exige egalement !'utilisation des moyens 
et methodes ci-apres: 

Article 18 

a) L'adoption de mesures legislatives, administratives et 
autres propres a assurer a tous non seulement les droits 
civils et politiques, mais aussi la pleine realisation des droits 
economiques, sociaux et culturels, sans discrimination aucune; 

b) La promotion des reformes sociales et de la reforme 
· des institutions sur une base democratique et l'encouragement 
donne a la volonte de changement, facteurs qui sont essentiels 
pour eliminer toutes les formes de discrimination et d'exploi
tation et qui sont de nature a accelerer le progres social et 
economique, notamment une reforme agraire propre a assurer 
un regime de propriete et d'utilisation des terres qui serve 
au mieux les objectlfs de la justice sociale et du develop
pement economique; 

c) L'adoption de mesures visant a accroitre et a diversifier 
la production agricole, notamment par !'application de re
formes agrah'es democratiques, a assurer un approvi• 
sionnement adequat et equilibre en produits alimentaires, la 
distribution equitable de ces produits a la population tout 
entiere et l'amelioration des niveaux nutritionnels; 

d) L'adoption de mesures pour !'introduction, avec la 
participation de l'Etat, de programmes de construction de 
logements a bon marche, tant dans les zones rurales que 
dans les zones urbaines; 

e) Le developpement et l'expansion des reseaux de 
transports et communications, particulierement dans les pays 
en voie de developpement. 

Article 19 

a) La fourniture de services de sante gratuits a toute la 
population ainsi que d'installations adequates de soins pre
ventifs et curatifs et de services de medecine sociale 
accessibles a tous; 

b) La promulgation et !'application de lois et de 
reglements en vue de creer des programmes complets de 
regimes de securite sociale et de services de protection 
sociale, et d'ame.liorer et de coordonner les services existants; 

c) L'adoption de mesures en faveur des travailleurs 
migrants et de leurs familles et la fourniture a ceux-ci de 
services de protection sociale, conformement aux dispositions 
de la Convention n° 97 de !'Organisation internationale du 
Travail 4 et d'autres instruments intemationaux relatifs aux 
travailleurs migrants; 

4 Convention concernant les travailleurs migrants (revisee 
en 1949), Bureau international du Travail, Conve1itions et 
recommandations, 1919-1949, Geneve, 1949, p. 889. 

d) L'adoption de mesures propres a assurer la readap
ta.tion des personnes mentalement ou physiquement deficientes, 
notamment des enfants et des jeunes, pour leur permettre, 
dans toute la mesure possible, de jouer un role utile dans 
la societe - ces mesures vlseront notamment a assurer aux 
interesses le traitement et les protheses necessaires, !'education, 
l'orientation professionnelle et sociale, la formation et le 
placement selectif, ainsi que toute autre assistance requise -
et a creer des conditions sociales telles que les personnes 
handicapees ne soufl'rent d'aucune discrimination du fait de 
leur infirmite. 

Article 20 

a) L'octroi aux syndicats de libertes democr!tiques 
completes, la liberte d'association pour tous les travadleurs, 
y compris le droit de negociation collective et le droit de 
greve, la reconnaissance du droit de constituer d'autres orga
nisations de travailleurs, des mesures visant a assurer la 
participation croissante des syndicats au developpement eco• 
nomique et social, la participation effective de tous les 
membres des syndicats au reglement des questions 6cono-
miques et sociales touchant leurs interets; 

b) L'amelioration des conditions d'hygiene et de secur!t6 
des travailleurs par des dispositions techniques et legislatives 
appropriees, ainsi que la creation des conditions materielles 
voulues pour la mise en reuvre de ces dispositions, notamment 
la limitation des heures de travail; 

c) L'adoption de mesures propres a favoriser l'etablisse
ment de relations industrielles harmonieuses. 

Article 21 

a) La formation de personnel et de cadres nationaux, 
notamment du personnel d'administration · et de direction, des 
specialistes et des tecbniciens qui sont necessaires pour le 
developpement social et pour les plans et politiques de 
developpement global; 

b} L'adoption de mesures en vue d'accelerer le deve
loppement et l'amelioration de l'enseignement general, pro
fessionnel et technique et de la formation et du recyclage 
professionnels qui devraient etre assures gratuitement a tous 
les niveaux; 

c) Le relevement du niveau general de l'enseignement, 
le developpement et !'extension des moyens d'information 
nationaux et leur utilisation rationnelle et complete en vue 
de poursuivre l'education de toute la population et d'encou• 
r.ager sa participation awe activites du developpement social, 
!'utilisation constructive des loisirs, particulierement en ce 
qui concerne les enfants et les adolescents; 

d) L'elaboration de politiques et de mesures de ca:ractere 
national et international destinees a prevenir l'exode des 
competences et a remedier aux inconvenients qu'il comporte. 

Article 22 

a) L'elaboration et la coordination de politiques et des 
mesures visant a renforcer les fonctions essentielles de la 
famille en tant que cellule de base de la societe; 

b) La formulation et l'etablissement, selon les besoins, 
de programmes dans le domaine de la population, dans le 
cadre des politiques demographiques nationales et par l'entre• 
mise des services de medecine sociale, comportant l'education, 
la formation de personnel et la fourniture aux families des 
connaissances et des moyens voulus pour qu'elles puissent 
exercer leur droit de determiner librement et en toute irespon• 
sabilite le nombre de leurs enfants et l'espacement des 
naissances; 

C) La creation de creches dans l'interet des enfants et 
des parents qui travaillent. 

La realisation des objectifs du progres et du developpement 
clans le domaine social exige l'utilisation des moyens et metbodes 
ci-apres: 

Article 23 

a) L'etablissement, dans le cadre de la politique de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere de developpe-
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ment, d'objectifs de croissance economique pour les pays en 
voie de developpement qui soient suffisamment cleves pour 
assurer une acceleration sensible de leur rythme de 
croissance; 

b) La fourniture d'une assistance accrne a des conditions 
plus favorables, la realisation de l'obectif d'assistance 
minimum de 1 p. 100 du produit national brut, aux prix du 
march6, des pays economiquement avances, l'assouplissement 
general des conditions de pret aux pays en voie de deve
loppement par l'abaissement des taux d'interets et l'octroi de 
longs delais de gr~ce pour le remboursement, et !'assurance 
que ces pr8ts seront consentis sur la base de criteres stric
tement socio-economiques a !'exclusion de toutes conside
rations d'ordre politique; 

c) La fourniture d'une assistance technique, ftnanciere et 
materielle aussi. large que possible et a des conditions favo
rables, tant sur une base bilaterale que sur une base 
multilaterale, ainsi que !'amelioration de la coordination de 
!'assistance internationale en vue de la realisation des objectifs 
sociaux des plans nationaux de developpement; 

d) La fottrniture aux pays en voie de developpement d'une 
assistance technique, financiere et materielle et des conditions 
favorables pour faciliter auxdits pays !'exploitation directe 
de Jeurs ressources nationales et de Jeurs richesses naturelles 
en vue de perrnettre aux peuples de ces pays de beneficier 
pleinement de leurs ressources nationales; 

e) L'expansion des echanges internationaux fondee sur 
les principes de l'egalite et de la non-discrimination, les 
mesures visant a corriger la position des pays en voie de 
developpement clans le commerce international grace a des 
termes d'echange equitables, un systeme general non reci
proque et non discriminatoire de preferences pour les expor
tations des pays en voie de developpement vers les pays 
developpes, la conclusion et l'application d'accords generaux 
et complets sur les produits de base et le financement de 
stocks regulateurs appropries par les institutions financieres 
internationales. 

Article 24 

a) L'intensification de la cooperation internationale en 
vue d'accelerer l'echange, sur le plan international, des 
renseignements, des connaissances et des donnees d'expe
rience concernant le progres et le developpement dans le 
domaine social; 

b) La cooperation internationale la plus large possible 
clans Jes domaines technique, scientifique et culture! et !'utili
sation reciproque de !'experience des pays dotes de systemes 
economiques et sociaux differents et ayant atteint des niveaux 
de developpement differents, sur la base de l'avantage mutuel 
ainsi que de !'observation et du respect scrupuleux de la 
souverainete nationale; 

c) L'utilisation accrue de la science et de la technique 
aux fins du developpement social et economique, des arran
gements pour le transfert et l\fohange des connaissances 
techniques, y compris !'experience pratique et les brevets, 
aux pays en voie de developpement. 

Article 25 

a) L'adoption de mesures juridiques et administratives 
visant a proteger et a ameliorer le milieu humain sur le plan 
national et sur le plan international; 

b) L'utilisation et !'exploitation, dans le cadre des regimes 
internationaux appropries, des ressources du milieu, 
notamment de l'espace extra-atmospherique et du fond des 
mers et des oceans, ainsi que de leur sous-sol, au-dela des 
limites de .la juridiction nationale, pour completer dans 
chaque pays, quelle que soit sa situation geographique, les 
ressources nationales dont on dispose pou.r assurer le progres 
et le developpement dans les domaines economique et social, 
une attention particuliere etant accordee aux intert!ts et aux 
besoins des pays en voie de developpemeot. 

Article 26 

L'indemnisation, sous forme notamment de restitutions et 
de reparations, pour les dommages de nature sociale ou eco-

nomique resultant d'actes d'agression et de l'oecupation 
illegale d'un territoire par l'agresseur. 

Article 27 

a) La realisation d'un desarmement general et complet 
et l'utilisation des ressou1'ces progressivement liberees aux 
fins du progres economique et social et du bien-etre des 
populations du monde entier et, notamment, dans l'interet 
des pays en voie de developpement; 

b) L'adoption des mesures propres a favoriser le desar
mement, y compris, notamment, !'interdiction complete des 
essais d'armes nucleaires, !'interdiction de mettre au point, 
de produire et de stocker des armes chimiques et bacte
riologiques (biologiques) et la prevention de la pollution 
des oceans et des ea11x interieures par les decbets de la pro• 
duction nucleaire. 

1829° seance pleniere, 
11 decembte 1969. 

2543 (XXIV). Applicatio11 de la Declaration sur 
le progres et le devcloppement clans le 
domaine social 

L'Assemblee genirale, 
Ayant adopte la Declaration sur le progres et le 

developpement dans le domaine social 5, 

Consciente de l'importance que revet la Declaration 
pour la formulation et l'application de politiques et de 
mesures nationales ainsi que pour la poursuite, tant 
conjointement que separement, d'une action qui tende 
a favoriser le relevement et l'amelioration des niveaux 
de vie, le plein emploi et des conditions permettant des 
progres rapides dans l'ordre economique et social, 

Fermement desireuse de voir effectivement traduites 
dans la realite les dispositions de la Declaration, 

1. Recommande que tous les gouvernements, dans 
leurs politiques, leurs plans et leurs programmes, 
tiennent compte des principes, des objectifs et des 
moyens et methodes de la Declaration sur le progres 
et le developpement dans le domaine social; 

2. Decide que la Declaration sera prise en conside
ration pour la formulation de la strategie de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
ainsi que pour l'application de programmes d'action 
internationale devant etre executes au cours de la 
Decennie; 

3, Prie instanunent tous les gouvernements de tenir 
compte des dispositions de la Declaration dans leurs 
relations bilaterales et multilaterales en matiere de 
developpement; 

4. Recommande aux organisations et aux institutions 
internationales gui s'occupent de developpement de 
considerer la Declaration comme uu document inter
national important lors de la formulation de strategies 
et de programmes tendant a assurer le progres et le 
developpement dans le domaine social, et recommande 
que la Declaration soit prise en consideration lors de 
l'elaboration des instruments que !'Organisation des 
Nations Unies pourra entreprendre de rediger concernant 
le progres et le developpement clans le domaine social; 

5. Frie le Secretaire general d'assurer, en coope~ 
ration avec les gouvemements, la plus large diffusion 
possible de la Declaration; 

6. Prie egalement le Secretaire general d'informer 
l'Assemblee generale, sous une forme succincte, clans 
des annexes aux rapports sur la situation sociale clans 
le monde, des mesures adoptees par les gouver-

0 Resolution 2542 (XXIV). 


